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-Réponse de la Coop santé
En le numéro du 23· février du

Bulletin, Mark Giguère exprime sa frus-
tration de n'avoir pas pu être vu à la cli-
nique sans rendez-vous, et il croit que la
procédure en place a pour effet d'exclure
du sans rendez-vous les membres qui
n'ont pas encore de médecin de famille.
IIconclut qu'il ne voit plus de-raison de
rester membre cotisant de sa coop santé.

Sa frustration est bien légitime, Le
désir des administrateurs de la Coop est
d'arriver à donner à tous le service dont
ils ont besoin au moment même où ils en
ont besoin.

La réalité est que nos ressources
médicales ne nous le permettent pas
encore. Malgré nos efforts de recrute-
ment gui nous ont permis d'ajouter six
médecins depuis 2004, il est impossible
d'en affecter plus de deux à la fois à la
clinique sans rendez-vous. Le gouverne-
ment ne s'en vante pas mais sachez que
tous les médecins de moins de 20 ans
d'expérience sont. forcés de. donner 12
heuresdé Itllf teIIlPs ch,aque sewajneJ"
des Activités M~dicalés Particulîètes;
pendant ce temps, ils ne pratiquent pas à

notre clînique.-
Sur lesecot1dpoint, la procédure en

place pour le sans rendez-vous a pour
effet d'attribuer environ la moitié des
places disponibles chaque jour aux
citoyens qui ont un médecin de famille et
le reste à ceux qui n'en ont pas. La procé-
dure sera revue régulièrement pour s'as-
surer que le.plus grand nombre possible
de gens soient vus.

Enfin j'encourage monsieur Giguère
à se joindre aux concitoyens qui versent
volontiers leur cotisation, sachant que la
Coop Santé demeure notre meilleur
espoir de bâtir les services de san.té dont
nous avons besoin chez nous. Grâce à
nos membres, nous recrutons, nous gran-
dissons. Il y va de l'intérêt de chacun de
nous de garder notre Coop en opération.

Que feriez-vous si la clinique devait
fermer ses portes à cause d'un finance-
ment insuffisant? Vous présenter 'à l'ur-
gence de l'hôpital avec un bon livre?

:ralll__S~ard, Prési4ent
" Coop SaIlté. Aylmer-

Healtl1Co-op replies
ln response to the letter of Mark

Giguère, in the Febrtiary 23 Bulletin, in
which he expressed his frustration that he
was unablé to get an appointment at our
walk-inclinic - he believes the
proceduresin place exclude members who
do not have a family doctor. He concludes
that he sees no reason topaythe annual fee
to remain a member.

Mr. Giguère's frustration is legitimate.
One of the objectives of the Co-op is to
serve all who need it, when they need it.
Thehard-truth is that we do riot have the
medical resources to achieve that objective.
Despite our recruiting,which has brought
us six new -doctors since 2004, if is
impossible to have more than twoserving
-the walk-in clinic at.any one .time, The
government requires all doctors with less
than 20 years ofpractice to devote 12hours
per week to specifiedmedical activities that
take them away from our clinic,

On the second point, the procedures in

place for the walk-in clinic distribute the
number of places available about evenly
between those who have and those who do
not have a family doctor at the.Co-op, They
are reviewed regularly to see whether we
can improve them and make it easier to see
morepeople.

1 encourage Mr. Giguère to join .the
thousands of citizens who have paid their
annual .fee knowing that the. Co-op 1S
still the best way to develop the services we
need here in Aylmer.Thanks to our
members, we can recruit new doctors and
plan for growth. It is in our own be.st
interests that we keep our Co-op ID
operation.

What would we do if the clinic shut
down for lack of resources? We would aIl
have to head for the hospital. emergency
department with a good book.

- Paul Simard, Président
Coop Santé Aylmer
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